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Beilage Nr. 10 D.

Texte français des Statuts définitifs
de

l'Association des Sociétés suisses de Géographie
tels qu'il« ont été adoptés dans la réunion du 26 Janvier 1881.

Art. 1. Les Sociétés suisses de géographie de Berne et de

Genève et la Société de géographie commerciale de la Suisse

orientale à St-Gall unissent leurs efforts en vue du progrès de la

science, du commerce et des explorations.
Art. 2. Les Assemblées générales ordinaires auront lieu

régulièrement au mois d'août, alternativement à Berne, Genève

et St-Gall, ou au siège d'autres Sociétés de géographie qui adhéreront

à l'Association.

Art. 3. Un Comité exécutif est chargé des affaires courantes

de l'Association ; il est choisi dans te sein de la Société au siège

de laquelle aura lieu la prochaine Assemblée générale. Ce Comité

exécutif est compétent pour convoquer extraordinairenient les

Sociétés ou leurs délégués.

Art. 4. Tout membre de l'Association doit faire partie de

Tune des Sociétés de géographie suisses.

Art. 5. Tous les frais annuels de l'Association sont supportés

par la Société au siège de laquelle a lieu la réunion, sauf recours

par elle à la décision de l'Assemblée générale pour ses frais
extraordinaires.

Pour les frais résultant des réceptions annuelles, les participants

pourront être mis à contribution.
(Dans son Assemblée générale du 24 février la Société de

géographie de Berne a adhéré sans opposition aux résolutions
renfermées dans ces statuts.
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